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Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation du premier ministre, du ministre responsable des 
Relations avec les Premières Nations et les Inuit et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie	canadienne	:

Que	le	premier	ministre,	monsieur	François	Legault,	
dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	Rencontre	
entre les premiers ministres des provinces et des territoires 
et	des	dirigeants	des	organisations	autochtones	nationales	
qui	se	tiendra	le	10	juillet	2023;

Que	 la	 délégation	 officielle	 du	 Québec,	 outre	 le	 
premier	ministre,	soit	composée	de	:

—	Monsieur	Guillaume	Simard-Leduc,	directeur	des	
relations internationales et intergouvernementales, Cabinet 
du	premier	ministre;

—	Monsieur	Gilbert	Charland,	secrétaire	général	associé,	 
Secrétariat	du	Québec	aux	relations	canadiennes,	ministère	
du	Conseil	exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80268

Gouvernement	du	Québec

Décret 1120-2023, 5	juillet	2023
Concernant	la	composition	et	le	mandat	de	la	déléga-
tion	officielle	du	Québec	à	la	Réunion	du	Conseil	de	la	
fédération	qui	se	tiendra	les	11	et	12	juillet	2023

Attendu	que	la	Réunion	du	Conseil	de	la	fédération	se	
tiendra	à	Winnipeg,	au	Manitoba,	les	11	et	12	juillet	2023;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	3.21	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30)	
prévoit	que	toute	délégation	officielle	du	Québec	à	une	
conférence	ministérielle	fédérale-provinciale	ou	interpro-
vinciale	est	constituée	et	mandatée	par	le	gouvernement;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion du premier ministre et du ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne	:

Que	le	premier	ministre,	monsieur	François	Legault,	
dirige	la	délégation	officielle	du	Québec	à	la	Réunion	du	
Conseil	de	la	fédération	qui	se	tiendra	les	11	et	12	juillet	
2023;

Que	 la	 délégation	 officielle	 du	 Québec,	 outre	 le	 
premier	ministre,	soit	composée	de	:

—	Monsieur	Martin	Koskinen,	chef	de	cabinet,	Cabinet	
du	premier	ministre;

—	Monsieur	Guillaume	Simard-Leduc,	directeur	des	
relations internationales et intergouvernementales, Cabinet 
du	premier	ministre;

—	Monsieur	Ewan	Sauves,	attaché	de	presse,	Cabinet	
du	premier	ministre;

—	Monsieur	Gilbert	Charland,	secrétaire	général	associé,	 
Secrétariat	du	Québec	aux	relations	canadiennes,	ministère	
du	Conseil	exécutif;

—	Monsieur	Jean-Pierre	Forgues,	secrétaire	adjoint,	
Secrétariat	du	Québec	aux	relations	canadiennes,	ministère	
du	Conseil	exécutif;

Que	le	mandat	de	cette	délégation	officielle	soit	d’expo-
ser	les	positions	du	gouvernement	du	Québec,	conformé-
ment	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80269

Gouvernement	du	Québec

Décret 1121-2023, 5	juillet	2023
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal	de	20	000	000	$	à	Les	Banques	alimentaires	
du	Québec,	au	cours	des	exercices	financiers	2023-2024	 
à	 2026-2027,	 pour	 l’administration	 du	 programme	
d’aide	 financière	 visant	 l’achat	 d’équipements	 et	
l’amélioration	des	 infrastructures	d’entreposage	de	
son	réseau

Attendu	que	Les	Banques	alimentaires	du	Québec	est	
une	personne	morale	sans	but	lucratif	constituée	en	vertu	
de	la	partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38)	
œuvrant	dans	les	dons	alimentaires	auprès	de	leur	réseau;
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Attendu	que	le	Plan	budgétaire	de	mars	2023	prévoit	
un	montant	de	20	000	000	$	sur	quatre	ans	à	raison	de	 
5	000	000	$	par	exercice	financier	à	compter	de	2023-2024	
pour	améliorer	les	infrastructures	d’entreposage	du	réseau	
des	Banques	alimentaires	du	Québec;

Attendu	qu’en	 vertu	 des	 paragraphes	 1°	 et	 6°	 du	 
premier	alinéa	de	 l’article	2	de	 la	Loi	sur	 le	ministère	 
de	 l’Agriculture,	 des	 Pêcheries	 et	 de	 l’Alimentation	 
(chapitre	M-14)	 les	 fonctions,	 pouvoirs	 et	 devoirs	 du	
ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimenta-
tion sont de concevoir, notamment dans une perspective 
de	développement	durable,	des	politiques	et	des	mesures	
relatives	à	la	production,	à	la	transformation,	à	la	distri-
bution,	à	la	commercialisation	et	à	l’utilisation	des	pro-
duits	agricoles,	aquatiques	ou	alimentaires	et	de	veiller	à	
leur mise en œuvre, et il peut, à	ces	fins	et	aux	conditions	
qu’il	détermine,	accorder	des	prêts,	des	subventions	ou	
des	avances;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe	a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre	A-6.01,	r.	6)	tout	octroi	et	toute	promesse	de	sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement,	sur	recommandation	du	Conseil	du	trésor,	
lorsque	le	montant	de	cet	octroi	ou	de	cette	promesse	est	
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 d’autoriser	 le	ministre	 de	 
l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	l’Alimentation	à	octroyer	
une	subvention	d’un	montant	maximal	de	20	000	000	$	
à	Les	Banques	alimentaires	du	Québec,	soit	un	montant	
maximal	de	5	000	000	$	au	cours	de	chacun	des	exercices	
financiers	2023-2024	à	2026-2027,	pour	l’administration	
du	programme	d’aide	financière	visant	l’achat	d’équipe-
ments	et	l’amélioration	des	infrastructures	d’entreposage	
de	son	réseau;

Attendu	que	les	conditions	et	les	modalités	d’octroi	
de	cette	subvention	seront	établies	dans	une	convention	à	
intervenir	entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	
et	 de	 l’Alimentation	 et	 Les	Banques	 alimentaires	 du	
Québec,	laquelle	sera	substantiellement	conforme	au	projet	
de	convention	joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	:

Que	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	
l’Alimentation	soit	autorisé	à	octroyer	une	subvention	d’un	
montant	maximal	de	20	000	000	$	à	Les	Banques	alimen-
taires	du	Québec,	soit	un	montant	maximal	de	5	000	000	$	
au	cours	de	chacun	des	exercices	financiers	2023-2024	 
à	2026-2027,	pour	l’administration	du	programme	d’aide	
financière	visant	l’achat	d’équipements	et	l’amélioration	
des	infrastructures	d’entreposage	de	son	réseau;

Que les conditions	et	les	modalités	d’octroi	de	cette	
subvention	soient	établies	dans	une	convention	à	interve-
nir	entre	le	ministre	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	et	de	 
l’Alimentation	et	Les	Banques	alimentaires	du	Québec,	
laquelle	 sera	 substantiellement	 conforme	au	projet	de	
convention	joint	à	 la	recommandation	ministérielle	du	
présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

80270

Gouvernement	du	Québec

Décret 1122-2023, 5	juillet	2023
Concernant le	versement	au	Fonds	de	recherche	du	
Québec	–	Nature	et	technologies	d’une	seconde	tranche	
de	la	subvention	pour	son	fonctionnement	et	ses	pro-
grammes de bourses et de subventions d’un montant 
maximal	de	43	358	700	$	au	cours	de	l’exercice	finan-
cier	2023-2024	et	d’une	avance	d’un	montant	maximal	
de	10	000	000	$	pour	l’exercice	financier	2024-2025

Attendu	que	 le	 Fonds	 de	 recherche	 du	Québec	 –	
Nature	et	technologies	est	un	organisme	institué	en	vertu	
du	paragraphe	1°	de	l’article	21	de	la	Loi	sur	le	minis-
tère	de	l’Enseignement	supérieur,	de	la	Recherche,	de	la	
Science	et	de	la	Technologie	(chapitre	M-15.1.0.1);

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	39	de	cette	loi,	le	
Fonds	de	recherche	du	Québec	–	Nature	et	technologies	
a	pour	fonctions	de	promouvoir	et	d’aider	financièrement	
la	recherche	dans	les	domaines	des	sciences	naturelles,	
des	sciences	mathématiques	et	du	génie,	de	promouvoir	et	
d’aider	financièrement	la	diffusion	des	connaissances	dans	
les	domaines	de	la	recherche	liés	aux	sciences	naturelles,	
aux	sciences	mathématiques	et	au	génie,	de	promouvoir	
et	d’aider	financièrement	la	formation	de	chercheurs	par	
l’attribution	de	bourses	d’excellence	aux	étudiants	des	 
2e et 3e	cycles	universitaires	et	aux	personnes	qui	effectuent	
des	recherches	postdoctorales	ainsi	que	par	l’attribution	de	
bourses	de	perfectionnement	aux	personnes	qui	désirent	
réintégrer	les	circuits	de	la	recherche	et	l’attribution	de	sub-
ventions	pour	des	dégagements	de	tâche	d’enseignement	
pour	les	professeurs	de	l’enseignement	collégial	engagés	
dans	des	activités	de	recherche	et	d’établir	tout	partenariat	
nécessaire,	notamment	avec	les	universités,	les	collèges,	
l’industrie, les ministères et les organismes publics et 
privés	concernés;
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